
 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AJACCIO 

 

--ooOoo-- 

 

L’An Deux Mille Neuf, le Jeudi 29 Janvier à 18 Heures, le Conseil Municipal de la Ville 

d’AJACCIO, légalement convoqué le 23 Janvier, conformément à l’article L2121-17 du 

C.G.C.T, s’est réuni en séance publique à l’Hôtel de Ville sous la présidence de M. le Maire, 

Simon RENUCCI. 

 

Etaient présents : 

 

M.M LUCIANI, CERVETTI, PIERI, PANTALONI, Mme LUCIANI, Melle MORACCHINI, 

M. CASASOPRANA, Mme MOUSNY-PANTALACCI, Mme RISTERUCCI, M. 

GABRIELLI, Mme PASQUALAGGI, Adjoints au Maire. 

M. PARODIN, Mme PIMENOFF, M.M MARY, BASTELICA, Mme PERES, Mme POLI, 

Mme JOLY, M. AMIDEI, Mme SUSINI Claire, Mme FIESCHI DI GRAZIA, Mme 

CURCIO, M.M TOMI, BARTOLI, Mme FERRI-PISANI, Mme TOMI, Mme SAMPIERI, 

Mme PASTINI, M.M D’ORAZIO, CORTEY, LAUDATO, conseillers municipaux.  

 

Avaient donné pouvoir de voter respectivement en leur nom : 

 

Mme GUIDICELLI     à  M. LUCIANI 

M. VITALI      à  Mme SUSINI Claire 

M. ZUCCARELLI     à  M. PIERI 

 

Etaient absents : 

 

M. DIGIACOMI, Adjoint au Maire, Mme DEBROAS, M.M BERNARDI, COMBARET, 

Mme SUSINI-BIAGGI Christine, M. RUAULT, Mme GUERRINI, Mme FENOCCHI, M. 

MARCANGELI, Mme OTTAVI-BURESI, Conseillers Municipaux. 

 

Nombre de membres composant l’Assemblée : 45 

Nombre de membres en exercice :   45 

Nombre de présents :     32 

Quorum :      23 

 

Le quorum étant atteint, M. D’ORAZIO est désigné en qualité de Secrétaire de séance. 

 

Séance du Jeudi 29 Janvier 2009                                                  Délibération N°2009/ 14    

 

 

 

Propositions d’animations du réseau des bibliothèques et médiathèques de la Ville. 

 

 



 

 

Monsieur le Maire expose à l’Assemblée : 

 

Le réseau des bibliothèques et médiathèques de la ville d’Ajaccio développe des animations 

dans le cadre de sa politique d’ouverture vers tous les publics.  

Ces animations ont deux objectifs : favoriser l’accès de la population de la ville à la lecture et 

valoriser les fonds anciens et modernes de la Bibliothèque. Ainsi à travers des actions 

spécifiques autour du livre et de la lecture, la Bibliothèque veut ouvrir ses portes sur tous les 

publics. C’est par le biais des ateliers d’écriture, des lectures, des expositions et des actions 

ponctuelles dans le cadre de manifestations nationales comme Les Journées du Patrimoine, le 

Printemps des Poètes, La Fête de la Science, Lire en Fête, les Belles Etrangères, que la 

bibliothèque participe au développement de la lecture et de l’écriture au sein de la ville. 

Pour la poursuite de ces deux objectifs, le réseau de lecture publique fait participer de 

nombreux acteurs culturels locaux. Ainsi des partenaires actifs sont impliqués dans des 

manifestations organisées par la Bibliothèque. C’est le cas du Rectorat de l’Académie de 

Corse, de la Collectivité Territoriale de Corse, de l’Education Nationale et des associations 

culturelles.  

 

Le programme d’animation 2009 de la bibliothèque municipale et de ses 3 annexes de 

quartier Cannes, St Jean et Mezzavia est détaillé ci-après : 

 

I CYCLE DE RENCONTRES 

La Bibliothèque Municipale souhaite organiser un cycle de rencontres 1 fois par mois autour 

des écrivains corses et universitaires : Jérôme Ferrari, Marie-Josée Cesarini Dasso, Paul 

Dalmas Alfonsi, Jean Dominique Poli, Gabriel Xavier Culioli, Petru Vachet  Natali, Remy 

Casanova et Claude Giansily seront conviés.   

 

   Les premières rencontres débuteront en février. 

       

II- CONTES ET SPECTACLES 

 
A  - Atelier des louloutes  

 

 La Bibliothèque municipale souhaite organiser deux fois dans l’année à la 

médiathèque de St Jean un rendez-vous pour les enfants  de 6 à 8 ans :  

           « L’atelier des louloutes » animé par Marie Pierre OLIVIER illustratrice. Le 1
er
 

rendez-vous aura lieu le mercredi 18 février et le 2eme se déroulera le mercredi 15 

avril de 14hà 18h. 

    
      B -  Spectacles pour enfants 

 

Une fois par mois, durant l’année 2009, Livia Stromboni  proposera un spectacle de 

contes théâtralisés en jonglerie sur un thème différent chaque mois à la bibliothèque 

Fesch ainsi que dans les médiathèques. Son travail, tourné essentiellement vers le 

jeune public permettra d’intégrer la pratique théâtrale dans la culture des jeunes 

enfants. 

L’adaptation des contes choisis aura un sens pédagogique pour une meilleure 

compréhension et pour rester proche de l’imaginaire des enfants. Un grand nombre de  

rendez –vous seront programmés tour à tour dans les différentes médiathèques. Le 



premier rendez-vous de l’année sera programmé à partir du mois d’avril à la 

Bibliothèque Fesch.  

 

  C-     Les Marionnettes Ajacciennes   à partir de février jusqu’à juin pour les enfants dans 

les médiathèques Sampiero, Cannes et St jean. 1 spectacle par mois de trente minutes. 

 

III- LES ATELIERS  

 

A. Atelier de langues 

 

   1-    ATELIER DE CORSE  

  Un atelier  de corse pour les adultes, dirigé par  Ollivier Achilli Gimenez aura lieu une 

fois par semaine à la médiathèque de st Jean  

Le vendredi de 15 h à 17 h. 
 

  2- ATELIER D’ANGLAIS 

  a)un atelier d’anglais pour les adultes, dirigé par Mme Rose François aura lieu 1 fois 

par  semaine  à  la médiathèque de st jean le mardi de 16h30 à 18h et le jeudi de 

17hà18h pour les débutants. 

 

 b)  L’Anglais en s’amusant  

    tous les samedis à partir du 31 janvier jusqu’à mai de14h à15h30 stages d’anglais avec 

Cyrielle, jeune étudiante, à la médiathèque St Jean avec l’utilisation de la salle de 

projection du forum central et de la cuisine de la maison de quartier pour les enfants de 

7 à10 ans.  

 

B.  ATELIER D’ECRITURE 

 

    « Transmettre le goût de la littérature et des textes »  

Un atelier d’écriture aura lieu 1 mercredi par mois de 14 h à 16 h dans la salle Patrimoniale 

avec Gabriel Xavier Culioli à partir de février.  

 

C.  ATELIER D’OPERA 

  Initiation à l’opéra  

  La médiathèque de St Jean propose 1fois par mois une initiation à l’opéra mise en place par   

l’association « la Dante Alighieri » 
   

  La salle de projection et les 8 points d’écoute musicaux seront utilisés dans le cadre de cette            

initiation à l’opéra. Le 1
er
 rendez-vous aura lieu le mercredi 7 janvier de 16 h à18 h. 

 

La chorale « Coup de Cœur » sera présente le vendredi 6 février à 18 h 30 (salle 

Patrimoniale Fesch). 

 

 

D. ATELIER DE CREATION 

     1-  Comment réaliser un livre-objet avec Jéromine TESTOU atelier sur une journée salle 

Patrimoniale et atelier sur une journée St Jean. 

 

E.  RALLYE : «  à la découverte des livres anciens »  salle patrimoniale  



    Les écoles primaires participeront à un jeu animé par François Pagano, responsable de la 

salle patrimoniale. 

                                                                                                                 

   IV -CONSULTATION INTERNET  

  

  La bibliothèque Fesch propose une consultation Internet sur rendez-vous au cours des 

heures d’ouverture de la  Bibliothèque de prêt ; chacun a la possibilité de consulter 

Internet durant une heure sous la surveillance d’un agent du service. 

Dans les 2 médiathèques, la consultation Internet est gérée par les espaces multimédias de 

la ville. 

 

 V - PROGRAMME DE PROJECTIONS DE FILMS DANS LES 2 

SALLES DE PROJECTION DES MEDIATHEQUES   
      Programmation à l’année proposée par la médiathèque centrale Fesch.  

     

  1-  Au quotidien projection à la demande de DVD appartenant aux collections du réseau de 

lecture publique dans les salles de projections des 2 médiathèques. 

   

 2- Projection ciné-club 2 fois par mois à la médiathèque st Jean. Projections organisées par le 

responsable vidéo  du réseau de Lecture Publique. 

    

 3- Participation au mois du film documentaire manifestation coordonnée au niveau national 

par « images en bibliothèques »  en novembre dans tout le réseau.  

 

VI - PARTICIPATION AUX MANIFESTATIONS NATIONALES 
 

Comme chaque année, le réseau des bibliothèques et des médiathèques participe aux 

manifestations proposées sur le plan national :   

      

 « Journée de la femme » «  la femme Espagnole pendant la guerre »  

       Exposition, conférence de Michel Reynaud, écrivain et éditeur le vendredi  6 mars à 

18h30 dans la salle polyvalente de la Maison de quartier St Jean. La soirée se terminera 

par un repas (paëlla) à la Maison de quartier. 

 

      Les Journées du Patrimoine (septembre) (samedi et dimanche) 

     Exposition de livres anciens et concert le dimanche à 16h avec le groupe I Dragulini 

 

     Lire en Fête  octobre sur tout le réseau avec concours et lectures de textes. 

                    Installation dans la salle Patrimoniale de « la Bibliothèque des Anges » réalisée 

par Eric HELMAN avec la participation de l’artiste.  «  La Bibliothèque des Anges » sera 

également installée à la médiathèque st Jean. Il s’agit de présenter de façon ludique 335 

couvertures de livres ayant dans leur titre le terme « ange »et d’enrichir une bibliothèque 

sonore sur cette thématique avec des enregistrements de voix d’ajacciens.      
 

 La Fête de la Science octobre  

    1-  en partenariat avec le CCSTI conférences de scientifiques sur le réchauffement 

climatique dans la salle Patrimoniale et salle   polyvalente de la maison de quartier. 

     

Les Belles Etrangères novembre (dates et pays à confirmer) 



    Depuis 7 ans la Bibliothèque Municipale d’Ajaccio participe à la  manifestation organisée 

par le Centre National du Livre  qui remporte un franc succès. 

   Il s’agit de la venue de 2 écrivains étrangers ainsi qu’un traducteur. Les années précédentes 

nous avons reçu l’Algérie, la Russie, l’Inde, la Roumanie, la Nouvelle Zélande, le Liban et 

l’Albanie.  

Les projections sur le pays sélectionné ont lieu dans les médiathèques. 

. 

Une exposition de photos de Patricia Antona aura également lieu dans la salle patrimoniale. 

Ces photos relateront l’histoire des « Belles Etrangères » depuis 2002 avec les multiples 

rencontres d’écrivains étrangers qui ont été invités à Ajaccio.  
 

VII-LES EXPOSITIONS 
 

Dans la grande salle Patrimoniale, et à la médiathèque st Jean. 

 

 -  « sur un air de Saigon » exposition de Régis ARRIGHI  photos du Vietnam du mardi 6 

janvier  au jeudi 29 janvier. (Salle patrimoniale). 

 

 -  « Expo jeunesse » réalisée par la BDP de Corte dans tout le réseau des bibliothèques. Ces 

expositions sont prêtées gratuitement par la BDP de Haute-Corse. Le transport des panneaux 

Corte Ajaccio est à la charge de la Ville d’Ajaccio. 

 

- La Bibliothèque Fesch et  DONIA vous invitent  dans la salle patrimoniale le vendredi 20 

mars à partir de 19 h 30  à découvrir les créations de l’artiste. Des livres anciens seront 

présentés sur le  thème des tissus et des costumes. 

 

Rennie Pecqueux Barboni dédicacera son livre sur les costumes corses publié chez 

Albiana. 

 

 - exposition de photos en noir et blanc : « poésie et mouvement » de Patrick de la FOATA 

 Jeudi 7 mai  au vendredi 29 mai. (Salle patrimoniale) 

   

 - exposition d’œuvres de Salvatore ATZENI artiste Sarde à partir du mercredi 1er juillet au 

vendredi 31 juillet. (Salle patrimoniale) 

 

-exposition de Jacques MATON à partir  du lundi 6 août  au 28 août. 

« Photos de vacances ». (Salle patrimoniale) 

 

 Visites de la Bibliothèque 

 

La Bibliothèque propose des visites guidées au cours desquelles le public (scolaires, touristes 

en partenariat avec l’Office Municipal de Tourisme…) découvre les richesses du fonds ancien 

ainsi que l’historique des lieux. 

 

LA BIBLIOTHEQUE HORS LES MURS 

 

Partenariat avec la maison d’arrêt d’Ajaccio 

Au-delà de la création d’une bibliothèque à la Maison d’Arrêt (500 livres prêtés et renouvelés 

par la BM), la Bibliothèque Municipale fait participer la Maison d’Arrêt aux manifestations 



nationales en envoyant gracieusement ses intervenants : comédiens, écrivains, artistes à  la 

rencontre des détenus. 

 

L’opération : « Lire à la plage »  (juillet août) organisée en partenariat avec le Service de 

l’Environnement,  qui a rencontré un franc succès, sera reconduite en 2009 en présence de 

l’auteur Philippe Matter  créateur de mini loup. Il rencontrera les enfants sur les plages 

durant « lire à la plage » 2009 (demande formulée par les enfants en 2008). 

 

L’opération « Lire à Noël sur la Place » initiée en 2008 sera reconduite en décembre 2009. 

 

Partenariat avec l’Education Nationale : 

Depuis 2003 (ouverture de la première médiathèque), le réseau de lecture publique a intensifié 

son partenariat avec l’Education Nationale. Actuellement une trentaine de classes sont reçues 

au moins deux fois par mois dans tout le réseau des médiathèques (15 médiathèque Fesch - 

7 à la médiathèque St Jean- 8 médiathèque Cannes) soit plus de 1000 élèves.  De plus, chaque 

élève se voit doté d une carte de lecteur personnelle et peut ainsi  continuer à fréquenter les 

médiathèques.   

ETAT PREVISIONNEL DES DEPENSES 

 

 

Atelier pour enfants                                                                                              

 

Spectacles pour enfants 

 

Initiation à l’opéra 

 

Ateliers de corse 

 

Atelier d’anglais  

 

Lire en Fête 

 

Fête de la Science 

 

Journées du Patrimoine   

 

Les Belles Etrangères 

 

Expositions  

 

Défraiements : (avion, taxi, hôtel, restaurant) 

 

communication 

          

Annexe de St Jean et annexe des Cannes (programme associé 

bibliothèque Fesch) 

Dépenses  

 

1 500 € 

    

4 500 € 

 

       1 100   € 

 

  1 500   € 

 

        3700 € 

        

    2 000   € 

 

       500  € 

    

        1 200  € 

 

        2 000  € 

 

5 000 € 

 

        5 000 € 

 

        2000 € 

 

         

  

TOTAL 

 

30 000 € 

 

 



 

 

IL EST DEMANDE AU CONSEIL MUNICIPAL 
 

D’APPROUVER cette proposition relative à l’animation de la bibliothèque municipale 

 

D’AUTORISER Monsieur le Maire : 

• à signer tous actes administratifs et à passer tous contrats relatifs à ces 

propositions, 

 

• à solliciter des subventions auprès de la DRAC de Corse, de la Collectivité 

Territoriale de Corse, du Conseil Général de Corse du Sud et à solliciter les 

contributions d’organismes spécialisés ( Direction du livre…), 

 

• à passer des conventions de partenariat avec d’éventuels sponsors ou mécènes, 

 

DE PRECISER. que les sommes nécessaires à ce programme seront proposées à 

l’inscription du Budget Primitif de l’exercice 2009  au Chapitre 011 Article 6232. 

 

LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL VOUDRONT BIEN EN DELIBERER 

        

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

ouï l’exposé de Madame Anne-Marie LUCIANI, Adjointe déléguée 

et après en avoir délibéré 

 

Vu La loi 83.663 du 2 mars 1982 modifiée portant Droit et Liberté des Communes, 

Vu La loi 83.663 du 22 juillet 1983 complétant la loi 83.8 du 7 janvier 1983 relative à la 

répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat, 

Vu La loi du 19 août 1986 portant dispositions diverses relatives aux collectivités locales, 

Vu La loi d’orientation 92.125 du 6 février 1992, 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales,   

Vu l’avis favorable de la commission Municipale compétente en date du 27 Janvier 2009 

         
     

ADOPTE 

à l’unanimité de ses membres 

 présents ou représentés 

 

  le programme d’animation à la bibliothèque Municipale d’Ajaccio durant l’année 2009, tel 

qu’il est exposé ci-dessus ainsi que l’état prévisionnel des dépenses d’un montant de 30.000 €. 

 

 

AUTORISE Monsieur le Maire 

• à signer tous actes administratifs et à passer tous contrats relatifs à cette proposition, 

 

• à solliciter des subventions auprès de la DRAC de Corse, de la Collectivité Territoriale 

de Corse, du Conseil Général de la Corse du Sud et à solliciter des contributions 

d’organismes spécialisés ( Direction du livre…), 

 

• à passer des conventions de partenariat avec d’éventuels sponsors ou mécènes. 



                                      
 

PRECISE 

 

que les sommes nécessaires à ce programme seront proposées  à l’inscription du Budget 

Primitif de l’exercice 2009 au Chapitre 011 Article 6232. 

 
 

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 

Ville et d’un affichage en Mairie. 

………………………………………………………………………………………………….. 

FAIT et DELIBERE à AJACCIO les jour, mois et an que dessus. 

                           (suivent les signatures) 

 

 

 

POUR EXTRAIT  CONFORME 

 

LE DEPUTE-MAIRE, 

 

 

 

Simon RENUCCI 

 

 


